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MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

Arrêté du 16 Ramadhan 1438 correspondant au 11
juin 2017 portant délégation de signature au
directeur général des ressources.

————

Le ministre des affaires étrangères,

Vu le décret présidentiel n° 02-403 du 21 Ramadhan
1423 correspondant au 26 novembre 2002 fixant les
attributions du ministère des affaires étrangères ;

Vu  le  décret  présidentiel  n°  08-162  du  27  Joumada
El Oula 1429 correspondant au 2 juin 2008, complété,
portant organisation de l'administration centrale du
ministère des affaires étrangères ;

Vu le décret présidentiel n° 17-180 du 28 Chaâbane
1438 correspondant au 25 mai 2017 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 17-182 du 3 Ramadhan 1438
correspondant au 29 mai 2017 autorisant les membres du
Gouvernement à déléguer leur signature ;

Vu le décret présidentiel du 16 Rajab 1437
correspondant  au  24  avril  2016  portant  nomination  de
M. Abdelkrim BENCHIAH, directeur général des
ressources au ministère des affaires étrangères ;

Arrête :

Article 1er. — Dans la limite de ses attributions,
délégation est donnée à M. Abdelkrim BENCHIAH,
directeur général des ressources, à l'effet de signer, au
nom du ministre des affaires étrangères, les ordonnances
de paiement, de virement et de délégation de crédits, les
lettres d'avis d'ordonnances, les pièces justificatives de
dépenses et les ordres de recettes, ainsi que tous actes et
décisions, y compris les arrêtés à caractère individuel et
réglementaire.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 16 Ramadhan 1438 correspondant au
11 juin 2017.

Abdelkader MESSAHEL.
————★————

Arrêté du 16 Ramadhan 1438 correspondant au 11
juin 2017 portant délégation de signature au
directeur des finances.

————

Le ministre des affaires étrangères,

Vu le décret présidentiel n° 02-403 du 21 Ramadhan
1423 correspondant au 26 novembre 2002 fixant les
attributions du ministère des affaires étrangères ;

ARRETES, DECISIONS ET AVIS

Décret exécutif n° 17-245 du 30 Dhou El Kaâda 1438
correspondant au 22 août 2017 portant
annulation du décret exécutif n° 17-202 du 27
Ramadhan 1438 correspondant au 22 juin 2017
modifiant   et   complétant   le   décret   exécutif
n° 15-306  du  24  Safar  1437  correspondant  au
6 décembre 2015 fixant les conditions et les
modalités d’application des régimes de licence
d’importation ou d’exportation de produits et
marchandises.

————

Le Premier ministre,

Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4° et 143
(alinéa 2) ;

Vu  le  décret  présidentiel  n° 17-242  du  23  Dhou
El Kaâda 1438 correspondant au 15 août 2017  portant
nomination du Premier ministre ;

Vu  le  décret  présidentiel  n° 17-243  du  25  Dhou
El Kaâda 1438 correspondant au 17 août 2017 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 15-306 du 24 Safar 1437
correspondant au 6 décembre 2015, modifié et complété,
fixant les conditions et les modalités d’application des
régimes de licence d’importation ou d’exportation de
produits et marchandises ;

Décrète :

Article 1er. — Sont annulées les dispositions du décret
exécutif n° 17-202 du 27 Ramadhan 1438 correspondant
au 22 juin 2017 modifiant et complétant le décret exécutif
n° 15-306 du 24 Safar 1437 correspondant au 6 décembre
2015 fixant les conditions et les modalités d’application
des régimes de licence d’importation ou d’exportation de
produits et marchandises.

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 30 Dhou El Kaâda 1438 correspondant
au 22 août 2017.

Ahmed OUYAHIA.


